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Bilan de la concertation – Valromey sur Séran 

 

Chapitre 1 – La concertation dans le cadre de l’élaboration du PLU de Valromey-sur-Séran 

 

1. Cadre réglementaire général 

La loi Solidarité et Renouvellement Urbain (SRU) du 13 décembre 2000 a rendu obligatoire la 

concertation auprès du public lors de l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme (PLU) et ce, 

jusqu’à son arrêt en Conseil municipal. 

 

L’article L. 103-2 du Code de l’urbanisme créé par l’ordonnance n°2015-1174 du 23 septembre 

2015 précise : 

 

« Font l'objet d'une concertation associant, pendant toute la durée de l'élaboration du projet, les 

habitants, les associations locales et les autres personnes concernées : 1° L'élaboration et la 

révision du plan local d'urbanisme ; […] ».  

L’article L. 103-3 du Code de l’urbanisme créé par l’ordonnance n°2015-1174 du 23 septembre 

2015 précise : 

 

« Les objectifs poursuivis et les modalités de la concertation sont précisés par :   

1° L’autorité administrative compétente de l’Etat lorsque la révision du document d'urbanisme 

ou l'opération sont à l'initiative de l'Etat ; (…)   

2° L'organe délibérant de la collectivité ou de l'établissement public dans les autres cas.   

[…] »   

L’article L. 103-4 du Code de l’urbanisme créé par l’ordonnance n°2015-1174 du 23 septembre 

2015 précise : 

 

« Les modalités de la concertation permettent, pendant une durée suffisante et selon des 

moyens adaptés au regard de l'importance et des caractéristiques du projet, au public 

d'accéder aux informations relatives au projet et aux avis requis par les dispositions 

législatives ou réglementaires applicables et de formuler des observations et propositions qui 

sont enregistrées et conservées par l'autorité compétente. »   

L’article L. 103-6 du Code de l’urbanisme créé par l’ordonnance n°2015-1174 du 23 septembre 

2015 précise : 

 

« A l'issue de la concertation, l'autorité mentionnée à l’article L103-3 en arrête le bilan.  

Lorsque le projet fait l’objet d’une enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre 

II du livre Ier du code de l’environnement, le bilan de la concertation est joint au dossier de 

l’enquête. »  

A l’arrêt du PLU, l’autorité compétente tire le bilan de la concertation. Ce bilan énonce les 

moyens de concertation mis en œuvre tout au long de la procédure d'élaboration, et relate 

d’une part, les remarques émises par les personnes ayant participé à la concertation et d’autre 

part, les analyses au regard du projet global de la commune. 
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2. Les modalités de la concertation définies lors de la délibération prescrivant 

l’élaboration du PLU 

 

Le conseil municipal de la commune de Valromey-sur-Séran a délibéré le 21 décembre 2020 

en vue de lancer l’élaboration d’un PLU. La délibération définit les modalités de concertation 

suivantes : 

- Un registre sera ouvert dans chacune des mairies déléguées afin que chaque habitant 

puisse faire des remarques et observations ; 

- Chaque habitant aura la possibilité d’écrire au Maire (courriers et courriels)  ; 

- Une information sera donnée dans le bulletin municipal ainsi que par voie de presse ; 

- Il sera organisé plusieurs rencontres publiques de concertation de la population ; 

- Les comptes rendus de commissions seront publiés sur le site internet de la 

commune ; 

- Des informations régulières seront présentées lors des séances du conseil municipal. 

La municipalité se réserve la possibilité de mettre en place toute autre forme de 

concertation en cas de nécessité. 

 

La concertation publique, conformément aux modalités fixées lors de la délibération, a donc été 

organisée de la façon suivante : 

 

▪ Une réunion publique le 2 décembre 2021 à l’étape du diagnostic territorial  ; 

▪ Une réunion publique le 15 septembre 2022 à l’étape du Projet d’Aménagement et de 

Développement Durables (PADD) ; 

▪ Une réunion publique le 15 février 2024 à l’étape de l’élaboration des pièces 

réglementaires ; 

▪ Mise en place d’un registre de concertation à la mairie tout au long de la procédure.  

 

Le public a été informé de la tenue des réunions publiques par les voies de communications 

habituelles de la commune : site internet de la commune, bulletin municipal, affichages en 

mairie, illiwap. 

 

 

 

 



3 
 

Extraits Illiwap – Commune de Valromey-sur-Séran 

 

Extraits bulletin municipal « L’Echo des hameaux » : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Chapitre 2 – Les moyens mise en œuvre  

1. Une communication régulière sur l’avancement de la procédure  
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Extrait bulletin municipal – Avril 2024 

 

L’avancement de la procédure a également été communiquée lors des réunions de rencontre des 

riverains et lors des cérémonies des vœux. 

 

 

Extrait article Le Progrès – 16/01/2023 
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Extrait bulletin municipal- Septembre 2023 

 

 

Extrait bulletin municipal - Septembre 2022 
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Site internet (https://www.valromey-sur-seran.fr/plan-local-durbanisme/) : 

 

Un onglet a été mis en place sur le site internet de la commune. Il permet de retrouver les 

comptes-rendus des réunions de travail et les projets de zonage. 

 

 

Extrait Illiwap 

 

Projet de zonage du PLU sur le site internet 

https://www.valromey-sur-seran.fr/plan-local-durbanisme/
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2. L’organisation des réunions publiques 

 

Les trois réunions publiques ont été tenues : 

• Le 2 décembre 2021 à l’étape du diagnostic territorial ; 

• Le 15 septembre 2022 à l’étape du Projet d’Aménagement et de Développement 

Durables (PADD) ; 

• Le 15 février 2024 à l’étape de l’élaboration des pièces réglementaires ;  

 

Ces réunions ont été annoncées par voie postale (bulletin municipal), par Illiwap, sur le site 

internet. 

 

Réunion publique du 2 décembre 2021 – Diagnostic territorial 

Cette première réunion a permis de partager le cadre juridique des PLU et les premiers enjeux du 

diagnostic. Une cinquantaine de participants étaient présents. 

Les échanges ont principalement tourné autour de l’habitat (lutter contre les logements vacants, 

l’impact des résidences secondaires) et des commerces/services. 

 

 

Extrait article du Progrès du 02/01/2022 
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Réunion publique du 15 septembre 2022 – Projet d’aménagement et de développement 

durables (PADD) 

Cette deuxième réunion publique a permis de partager le projet de PADD.  

Une cinquantaine de participants étaient présents et ont posé de nombreuses questions 

notamment sur les normes environnementales et énergétiques, les mobilités douces ainsi que les 

logements vacants. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Extrait article du Progrès du 24/09/2022 

 

Réunion publique du 15 février 2024 à l’étape de l’élaboration des pièces réglementaires 

Cette troisième réunion a été consacrée à la présentation de la méthode retenue pour élaborer les 

plans de zonage. 

En préambule Madame le Maire présente à partir d’un diaporama le contexte local (SCOT, 

commune nouvelle …) et national (loi Climat …) dans lequel s’inscrit l’élaboration du PLU. 

Vincent BIAYS rappelle les orientations prévues dans le PADD et leur déclinaison dans les plans de 

zonage.  

Dans les polarités (chef-lieu des anciennes communes) : la densification, le renouvellement urbain 

et ponctuellement des extensions modérées sont autorisées (à Vieu, à Sutrieu, à Belmont). 

Dans les hameaux la densification dans l’enveloppe urbaine et le renouvellement urbain sont 

autorisés. 

Dans les groupes d’habitation l’urbanisation est gelée. 

Un secteur dédié à la création d’une zone d’activités est prévu au lieu-dit Sous-Rivière à Sutrieu. 

Vincent BIAYS explique la nomenclature des différentes zones retenues dans le PLU. 



9 
 

Les plans sont exposés et le public a toute liberté pour examiner les documents. 

 

3. La mise à disposition d’un registre de concertation 

 

Un registre a été mis à disposition à la mairie déléguée de Belmont-Luthézieu, depuis le début de 

l’élaboration du PLU, afin que les habitants puissent faire part de leurs doléances.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Durant la procédure, la commune a reçu 52 courriers ou courriels relatifs au PLU. La plupart des 

contributions concernent le maintien ou le classement de parcelles en zone constructible. On 

retrouve également deux demandes pour des projets de gite et une demande pour projet agro 

touristique.  
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N° DEMANDE DATE
1 Maintien parcelle constructible 01/12/2023
2 Projet achat parcelles 12/01/2023
3 Projet de gite 17/03/2024
4 Maintien parcelle constructible à Lompnieu 18/04/2023

5 Projet construction à Sutrieu 

6 Projet de gite
7 Projet construction à Champfossin 08/02/2023
8 Changement de destination à Lompnieu 05/01/2023
9 Projet agro touristique à Sutrieu Cahier de doléance

10 Classement parcelles en zone constructible 22/02/2023

11 Classement parcelle en zone constructible Courrier 06/12/2022

12 Classement parcelles en zone constructible Courrier 04/03/2022

13 Classement parcelles en zone constructible Courrier et échange 2021

14 Maintien parcelle constructible 08/11/2021
15 Classement parcelles en zone constructible 01/09/2021
16 Classement parcelle en zone constructible 01/09/2021
17 Classement parcelle en zone constructible Mail 13/11/2022

18 Classement parcelle en zone constructible à Vieu Mail 19/12/2022

19 Vente parcelles Courrier du 04/08/2021 
20 Classement parcelle en zone constructible Courrier du 06/08/2021
21 Artificialisation des sols 04/01/2022
22 Maintien parcelle constructible à Sutrieu Mail en 02/2022
23 Classement parcelle en zone constructible Courrier en 12/2021 
24 Maintien parcelle constructible à Luthézieu Courrier en 04/2022
25 Classement parcelle en zone constructible Cahier doléance 08/2021
26 Construction annexe à Luthézieu Courrier 
27 Habitat léger à Luthézieu Mail 
28 Classement parcelle en zone constructible Mail 
29 Classement parcelle en zone constructible Mail
30 Classement parcelle en zone constructible Mail
31 Maintien parcelle constructible Mail
32 Maintien parcelle constructible Téléphone
33 Maintien parcelle constructible Courrier
34 Maintien parcelle constructible à Sutrieu Mail
35 Echange de parcelles Mail
36 Classement parcelle en zone constructible Mail
37 Reconsidération partie en C Courrier
38 Maintien parcelle constructible Mail + courrier
39 Maintien parcelle constructible Courrier 29/04/2024
40 Maintien parcelle constructible Courrier
41 Maintien parcelle constructible LRAR  7 mai 2024
42 Maintien parcelle constructible LRAR 6 mai 2024
43 Maintien parcelle constructible LRAR 6 mai 2024
44 Maintien parcelle constructible LRAR  6 mai 2024
45 Maintien parcelle constructible LRAR 11 mai 2024
46 Inversement parcelle en C et en NC Courrier 
47 Maintien parcelle constructible Courrier

48 Non classement maison remarquable LRAR 16/09/2024
49 Proposition spécification toitures hangars Mail 
50 Maintien parcelle constructible Mail
51 Maintien parcelle constructible Mail
52 Classement de zone naturelle à zone agricole Courrier
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Conclusion : 

Conformément aux articles L.103-2, L.103-3, L.103-4 et L.103-6 du Code de l'urbanisme, la 

concertation a été menée pendant toute la durée d’élaboration du PLU. Les divers moyens de 

concertation et d’information ont permis d’informer régulièrement les habitants et les acteurs du 

territoire, et ont garanti la transparence de la démarche, suivant les modalités de concertation 

fixées au sein de la délibération de prescription. 

L’implication des habitants à travers les différentes rencontres de concertation a permis de 

recueillir de leurs avis, remarques et interrogations sur la procédure. Ils pouvaient suivre 

l’avancement du PLU au travers des comptes-rendus de réunion de travail et des articles 

d’informations dans le bulletin municipal. 

 


